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OBJET: 
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Reponse it la demande du Bureau des co-juges d'instr 'ii~"'e.ifir 
une copie non-expurgee des memoires contenant les conclusions finales 
des parties dans Ie cadre du premier proces dans Ie dossier nO 002 

1. Conformement it la regIe 29 4) b) du Reglement interieur et dans Ie souci de proteger 
les temoins actuels, les temoins potentiels ainsi que 'les parties civiles, la Chambre de 
premiere instance a, Ie 24 octobre 2013, decide que les memo ires contenant les 
conclusions finales des parties dans Ie cadre du premier proces dans Ie dossier nO 002 
restent confidentiels et que seules leurs versions expurgees soient rendues publiques 
(Doc. nO E295/6/5). 

2. Le co-juge d'instruction international demande it ce que lesdits memoires lui soient 
communiques dans leur forme non-expurgee, en application de la regIe 555) du 
Reglement interieur, de l'article 23 (nouveau) de la Loi relative aux CETC et de l'article 
5 de I' Accord relatif aux CETC (Doc. nO E295/6/6.1). 

3. La Chambre de premiere instance considere que cette demande est dans l'interet de 
la justice et, par consequent, y fait droit. La Chambre souhaite rappeler au Bureau des co
juges d'instruction que les memo ires contenant les conclusions finales des parties dans 
leur forme originale non-expurgee doivent rester confidentiels et n'etre communiques it 
des tiers que si cela est justifie et necessaire dans Ie cadre des CETe. Vne copie de ces 
memo ires sera mise it la disposition du Bureau des co-juges d'instruction sur support 
electronique. 

4. Le present memorandum constitue la reponse officielle de la Chambre it la demande 
presentee par Ie Bureau des co-juges d'instruction. 
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